
Direction  de  l’immobilier ,  de  la  logistique  et  des  transpor t s
Direction  des  finances  et  des  acha ts

202 5  DILT  16  :  Budget  primitif  2026  du  budget  annexe  des  transpor t s  automobiles
municipaux

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

J'ai  l'honneu r  de  vous  soumet t r e  le  projet  de  budget  primitif  2026  du  budge t  annexe
des  transpor t s  automobiles  municipaux  (TAM)  de  la  DILT,  présen t é  conformé m e n t  à
l’instruc tion  budgé tai r e  et  comptable  M4  applicable  aux  services  publics  indust riels
et  comme rciaux  (SPIC)  et  annexé  aux  budge ts  et  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  projet  de  budget  qui  vous  est  présen té  aujourd’hui  est  const rui t  dans  le  respec t
des  orienta t ions  retenu e s  par  la  municipali té  :  baisse  du  recours  aux  moyens
automobiles,  réduction  des  émissions  en  gaz  à  effet  de  serre  et  augme nt a t ion  du
recours  à  des  modes  de  déplace m e n t s  doux.  

Ce  projet  de  budget  traduit  en  termes  opéra t ionn els  les  orienta t ions  fixées  aux  TAM,
notam m e n t  :
 le  renouvelleme n t  du  parc  de  véhicules  de  plus  de  10  ans  ;
 la  poursuit e  des  actions  visant  à  réduire  le  poids  de  l’automobile  traditionnelle

dans  le  budge t  municipal  (par  l’introduction  de  véhicules  élect r iqu es  notam m e n t )  ;
 la  mait rise  des  coûts  d’exploita tion  entre  autres  sur  les  postes  de  dépenses

concern és  par  des  hausses  durables  de  prix  (carbur a n t s ,  fluides,  pièces
détach é e s)  ;

 la  priorisa t ion  des  pres ta t ions  événem e n t i elles  ;
 la  maît rise  des  dépense s  de  personn el  tout  en  conse rvan t  des  ressource s

humaines  adapté e s  pour  répond r e  aux  besoins  des  directions  de  la  Ville,  assure r
l’autonomie  de  moyens  de  la  Ville  en  matiè re  de  transpor t  et  perme t t r e  le
développe m e n t  de  services  à  destina tion  de  sa  clientèle  extern e  ;

 le  développe m e n t  des  recet te s  d’exploita t ion  et  notamm e n t  des  recet te s  externe s .

Le  budget  primitif  du  budge t  annexe  des  TAM  pour  l’exercice  2026  vous  est  proposé  :
 pour  la  section  de  fonctionne m e n t ,  en  équilibre  à  39,0  M€,  en  diminution  de  0,4  %

par  rappor t  au  budget  primitif  2025  (39,2  M€)  ;
 pour  la  section  d’investisse m e n t ,  en  équilibre  à  12,3  M€,  stable  par  rappor t  au  BP

2025  (12,3  M€).

En  cumulan t  les  sections  de  fonctionne m e n t  et  d’investissem e n t ,  le  budget  primitif
des  TAM  pour  2026  s’élève  donc  à  51,3  M€,  après  51,5  M€  au  BP  2025.

SECTION  D’EXPLOITATION

La  section  de  fonctionne m e n t  est  proposée  en  équilibre  à  39,0  M€,  contre  39,2  M €  en
2025.
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I – DEPENSE S

Opérat io n s  réel l e s  

1°)  Charges  à caractère  général  (chapitre  globalisé  011)

Il  vous  est  proposé  d’inscri re  8,0  M€  pour  2026,  montan t  stable  par  rappor t  aux
8,0  M€  votés  au  budget  primitif  pour  2025,  pour  perme t t r e  l’établisse m e n t  des
comman d e s  tout  au  long  de  l’année  sans  ruptu r e  des  services  fournis  par  le  STTAM
aux  direc tions  de  la  Ville  (notam m e n t  pièces  détach ée s ,  carbura n t s ,  répar a t ions).  

Ce  chapit r e  011  est  notam m e n t  consti tué  des  lignes  suivantes  :

Compte  60223 Pièces  détaché e s 1,6  M€
Compte  60221 Achat  de  carbur a n t s ,  lubrifian ts  1,3  M€
Compte  616 Primes  et  indemnité s  d’assura n c e 1,0  M€
Compte  615 Entre t ien  et  répar a t ions 0,9  M€
Compte  6032 Variation  des  stocks 0,8  M€
Compte  606 Matières  premiè res  non  stockées 0,8  M€
Compte  613 Locations  mobilières  et  immobilières 0,6  M€
Compte  611 Frais  de  gestion  (manute n t ionn ai r e s ) 0,5  M€
Compte  618 Formations 0,1  M€

2°)  Charges  de  personnel  (chapitre  globalisé  012)

Il  vous  est  proposé  d’inscri re  sur  ce  chapit r e  20,8  M€,  soit  un  montan t  en  diminution
de  0,2  M€  (-1,0  %)  par  rappor t  à  celui  inscrit  au  budget  primitif  pour  2025.

3°)  Autres  dépense s  réelles

Le  chapit r e  68  est  proposé  à  0,2  M€  et  le  chapit re  67  à  0,1  M€.

Opérat io n s  d’ordre  (chapi tr e  042 )  

9,9  M€  sont  inscrits  au  chapi t r e  042,  en  cohéren ce  avec  les  recet te s  inscri tes  en
section  d’investisse m e n t ,  qui  correspo n d e n t  principalem e n t  aux  dotations  aux
amortisse m e n t s .  

II  – RECETTES

Opérat io n s  réel l e s  

1°)  Recet t es  d’exploitation  (chapitre  70)

La  prévision  de  recet te s  d’exploita tion  pour  2026  s’établit  à  36,8  M€  (en  hausse  de
0,2  %  par  rappor t  au  BP  2025).  Cette  inscription  tradui t  la  démarc h e  de
diversifica tion  des  recet te s  et  de  réflexion  tarifaire  dans  laquelle  s’est  engag é e  le
STTAM,  tout  en  restan t  dépend a n t e  des  crédits  octroyés  en  dépense s  aux  directions
de  la  Ville  pour  lesquelles  il intervien t .  

La  ventilation  de  ces  rece t t e s  est  principalem e n t  la  suivante  :

Compte  70600 Prest a t ions  sur  budge t  généra l  de  la  Ville 30,4  M€
Compte  70605 Prest a t ions  sur  état s  spéciaux  d’arrondisse m e n t 2,6  M€
Compte  708 Produits  d’activités  annexes 1,5  M€
Compte  70602 Prest a t ions  sur  budge t  annexe  de  

l’assainisse m e n t
1,3  M€

Compte7 0 6 6 Prest a t ions  pour  le  CASVP 0,6  M€
Compte  70621 Prest a t ions  autres  collectivités 0,4  M€
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2°)  Produits  except ionn els  (chapitres  77)

La  prévision  des  rece t t e s  issues  de  produi ts  exceptionn els  s’élève  à  0,7  M€,
principaleme n t  issu  des  produits  de  cession  d’élémen t s  d’actif.  

3°)  Atténuation  de  charges  (chapitre  013)

La  prévision  des  recet te s  issues  des  atténu a t ions  de  charges  s’élève  à  0,9  M€,
provenan t  de  la  variation  des  stocks.

Opérat io n s  d’ordre  (chapi tr e  042 )

En  cohérenc e  avec  les  dépense s  inscrites  à  la  section  d’investisse m e n t ,  le  montan t
des  rece t t e s  d’ordre  est  fixé  à  0,7  M€  sur  le  chapit r e  042  (amortisse m e n t  des
subventions  d’investisse m e n t ) .

SECTION  D’INVESTIS SEME NT

Autorisa t i o n s  de  progra m m e

Il  est  notamm e n t  proposé  d’abond er  les  autorisa t ions  de  progra m m e  suivantes  en
conformité  avec  le  plan  d’investisse m e n t  :

0386
2

Acquisitions  de  véhicules 5,0  M€

0386
4

Travaux 1,5  M€

Ces  inscrip tions  visent  à  poursuivre  la  décarbon a t ion  du  parc  et  le  verdisse m e n t  de  la
flotte  définis  dans  le  plan  climat  énergie  terri toi re  et  le  plan  de  déplace m e n t s  des
administ r a t ions  parisienn es ,  et  à  réalise r  les  travaux  qui  en  découlent  sur  les
équipe me n t s  (mise  en  service  de  nouvelles  bornes  de  recha rg e  élect r iqu e ,  travaux  de
mise  en  conformité  des  sites).

Le  tableau  récapitulan t  les  autorisa t ions  de  progra m m e  proposé es  pour  2026  est
présen té  en  annexe  IV B2.1  de  la  maque t t e  budgé tai r e .

Crédit s  de  paie m e n t

La  section  d’investisse m e n t  est  proposé e  en  équilibre  en  dépenses  et  en  rece t t e s  à
12,3  M€,  montan t  identique  au  montan t  inscrit  au  budget  primitif  pour  2025.  

I – DEPENSE S  

Opérat io n s  réel l e s

1°)  Immobilisations  incorporelles  (chapitre  20)

Les  inscriptions  s’élèvent  à  50  K€,  en  diminution  par  rappor t  au  BP  2025  (-0,3  M€)  en
vue  de  clôture r  les  études  de  rest ruc tu r a t ion  du  garage  de  Saint  Ouen.

2°)  Immobilisations  corporelles  (chapitre  21)

Les  crédits  inscri ts  au  chapit re  21,  d’un  montan t  total  de  5,2  M€  (après  4,0  M€  au  BP
2025),  sont  destinés  en  quasi- totalité  (5,1  M€)  aux  acha ts  de  véhicules,  et  de  manière
résiduelle  à  l’outillage  spécialisé  pour  les  ateliers  et  les  garage s ,  et  au  matériel
informa t iqu e .

3°)  Immobilisations  en  cours  (chapitre  23)
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Les  crédits  inscri ts  au  chapit re  23  pour  un  montan t  de  5,2  M€  (contre  6,1  M€  au
BP  2025)  demeu r e n t  à  un  niveau  élevé  en  raison  notam m e n t  des  travaux  de
rest ruc tu r a t ion  du  garag e  de  Saint  Ouen.

Ces  crédits  de  paiemen t  correspo n d e n t  égaleme n t  aux  travaux  d’améliora t ion  de  la
ventilation  et  de  mise  aux  normes  GNV  ou  des  installa tions  classées  pour  la
protec tion  de  l’environne m e n t  (ICPE)  des  équipe m e n t s ,  à  l’installa tion  de  bornes  de
recha rg e s  élect r iqu es ,  à  l’améliora t ion  de  la  sécuri té  et  à  la  rénovation  des  sites,
ainsi  qu’aux  acha ts  de  véhicules  pour  lesquels  un  aménag e m e n t  ou  un  versem e n t
d’avance  est  nécessai r e  (paiemen t s  successifs).  

Ainsi,  les  crédits  inscrits  aux  chapit r e s  21  et  23  visent  à  perme t t r e  la  poursui te  du
renouvelleme n t  de  la  flotte  en  vue  de  mett r e  en  œuvre  les  orienta t ions  de  la
municipali té  parisienn e  de  décarbo n a t ion  du  parc,  telles  que  définies  dans  le  plan
climat  énergie  terri toire  et  le  plan  de  déplace m e n t s  des  administ r a t ions  parisienne s .  

4°)  Dépenses  imprévu es

Un  montan t  de  0,8  M€  est  proposé  sur  le  chapit r e  020.

Opérat io n s  d’ordre  (chapi tr e s  040  et  041 )

1,1  M€  est  inscri t  en  crédits  d’ordre ,  dont  0,7  M€  au  chapit r e  040  sur  les  comptes
d’amor tisse m e n t  des  subven tions  d’investisse m e n t  perçues  (comptes  13911  et
13915),  et  0,4  M€  au  chapit r e  041  (opéra t ions  patrimoniales).  

II  – RECETTES
 

Opérat io n s  réel l e s  

Le  fonds  de  compens a t ion  de  la  taxe  sur  la  valeur  ajoutée  (FCTVA)  est  attend u  à
hauteu r  de  1,5  M€  (compte  10222).

Par  ailleurs,  0,6  M€  de  subventions  est  escompt é  de  la  par t  de  l’État  et  du  fonds
d’investissem e n t  métropoli tain  (FIM),  en  lien  avec  les  récep tions  de  véhicules
propres  prévues  par  les  TAM.

Opérat io n s  d’ordre  

Les  recet t e s  d’ordre  de  la  section  d’investisse m e n t  s’établissen t  à  9,9  M€  sur  le
chapit r e  040,  principalem e n t  consti tuée  des  dotations  aux  amortisse m e n t s ,  et  à
0,4  M€  au  chapit r e  041  (rece t t e s  équilibrées  avec  les  dépense s  inscrit es  sur  ce  même
chapit r e) .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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